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lation nationale au CD) qui, du coup, pourra
produire son bulletin dans les heures qui sui-
vront au lieu de devoir attendre plusieurs
jours comme dans le réseau précédent.

Ces changements ont amené le RISS du
GES à ce que l'on peut présumer être
l'étape finale de conception. Il faudra pas-
ser sous peu à la mise en oeuvre et à l'essai
d'un prototype. C'est ce qui occupe actuel-
lement le GES qui travaille à la réalisation
de la GSETT-3.
Sur la voie d'un RISS définitif

Pour la GSETT-3, les États-Unis ont of-
fert d'installer, de mettre au point et de
faire fonctionner un prototype du RISS à
Washington. Le GES désignera les sta-
tions sismologiques qui, parmi les meil-
leures du monde, devraient contribuer à
l'expérience. Certaines de ces stations se-
ront installées justement pour cela. Le ré-
seau comptera environ 50 de ces stations
sismologiques primaires, dites les stations
«alpha», qui transmettront au CID des
données continues en temps réel. En
outre, il y aura quelque 100 stations
«bêta», dont les données sismologiques
feront l'objet d'une extraction automat-
ique par le CID qui pourra ainsi mieux dé-
terminer l'origine géographique des phé-
nomènes détectés par les stations alpha.
Le Canada mettra à la disposition du GES
son ensemble sismologique de Yellow-
knife, trois ou quatre stations de son ré-
seau national à titre de stations alpha et un
certain nombre d'autres stations du réseau
national, à titre de stations bêta. On procé-
dera graduellement à la mise en place du
réseau (ainsi composé du CID prototype
et des réseaux de stations alpha et bêta) au
cours de l'année prochaine. Le GES s'est
fixé comme échéance le mois de janvier
1995 et espère disposer à ce moment-là
d'un réseau suffisamment vaste pour un
essai exhaustif.

Le GES a créé trois groupes de travail
spéciaux chargés de gérer les trois volets
de la GSETT-3, soit sa planification, son
déroulement et son évaluation. Parmi les
principaux aménagements qu'il faudra ap-
porter, on établira les procédures que de-
vra observer le CID et on procédera à une
vaste automatisation : dans la détection,
par l'intermédiaire du réseau de stations al-
pha; dans l'acquisition des données addi-
tionnelles du réseau bêta; et dans la déter-
mination de l'origine géographique possi-
ble des phénomènes sismiques signalés
dans les bulletins distribués. Nombreux se-
ront les sismologues participants du GES
qui voudront sans doute contribuer à ces
aménagements du CID au cours de l'an-
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de sorte qu'on puisse se servir des don-
nées des stations désignées pour l'expé-
rience et, par la suite, utiliser ces stations
pour surveiller la conformité d'un éven-
tuel CTBT. Les négociations à ce sujet dé-
buteront à la CD au début de 1994 et l'on
fera certainement souvent appel aux com-
pétences techniques du GES. Le cadre de
négociation sera tel que le GES devra peut-
être se charger de certaines tâches particu-
lières. Les délégations nationales l'invite-
ront sans doute à formuler des avis ex-
perts. Par contre, les négociateurs vou-

dront certainement que se poursuive la
GSETT-3, afin que le GES puisse démon-
trer la faisabilité du RISS qu'il aura mis
au point pendant toutes ces années. La
forme et la composition exactes du RISS
définitif dépendra évidemment des négo-
ciateurs et il faudra peut-être modifier la
GSEIT-3 une fois l'entente finale
conclue. Idéalement, on assistera à une
transition graduelle du réseau de la
GSETT-3 en un RISS final et négocié,
prêt pour un fonctionnement généralisé
dès la conclusion du traité.

Rôle du PTBT à l'égard d'un éventuel CTBT
À l' initiative d'un groupe d'États non-alignés, une conférence a eu lieu à New York,en janvier 1991, afin d'étudier la possibilité de convertir le Traité sur l'interdiction

partiel (PTBT) en CTBT. Les participants n'ont pas réussi à s'entendre sur la question,si bien qu'ils ont adopté par vote une décision en vertu de laquelle les États partiesreconnaissaient la nature extrêmement complexe de certains aspects d'un éventuel
CTBT, en particulier sur le plan de la vérification de la conformité et des sanctions àimposer en cas d'infraction; ils ont également exprimé l'opinion qu'il fallait approfon-
dir l'examen de la question. Le président de la conférence a reçu pour mandat de te-nir des consultations afin de faire avancer les travaux et de permettre à la confér-ence de reprendre le débat le moment venu. Soixante-quatorze États se sont pronon-cés enfaveur de la décision contre deux (les États-Unis et le Royaume-Uni), alorsque 19 se sont abstenus. Le Canada a été parmi ceux-là parce que (1) il désapprouv-
ait le recours au vote pour faire adopter un projet de décision, cette façon de faireayant pour résultat d'aviver les oppositions au lieu de partir d'un terrain d'ententecommun à toutes les parties; et (2) le projet de décision faisait référence à une
entente alors qu'aucune entente n'avait réellement été conclue.

Aux termes de la décision prise à la Conférence d'examen de 1991, une réunion spé-ciale des parties au PTBT a eu lieu à New York les 10 et i1 août. Présidée par le minis-tre des Affaires étrangères de l'Indonésie, M. Ali Alatas, la réunion devait permettre auxparties de faire le point sur la question des essais nucléaires et d'envisager la possibilitépour la Conférence d'examen de reprendre ses travaux. Les parties se sont entendues
sur une série de mesures visant à conserver l'option de la conférence d'examen duPTBT, tout en s'assurant parallèlement que les négociations principales en vue d'unCTBT auraient lieu au sein de la CD, à Genève. Le texte ci-dessous est celui de la décla-ration faite par l'ambassadrice canadienne du désarmement, Mme Peggy Mason, à laréunion, le 11 août.

Je me joins à tous les membres de cette assemblée pour vous remercier, monsieur leprésident, d'avoir organisé cette réunion qui nous procure une occasion très opportune,1) d'évaluer les récents progrès positifs vers l'interdiction de tous les essais nucléairesdans tous les types d'environnement; et 2) d'examiner comment ce processus - qui estla Conférence d'amendement du PTBT - peut contribuer de façon aussi constructiveque possible à la réalisation de cet objectif de longue date de la communauté internatio-nale. A cet égard, nous nous réjouissons particulièrement de l'attitude très positive mani-festée à cette réunion par les Etats dépositaires comme par toutes les délégations quim'ont précédée à cette tribune....
Aujourd'hui, nous assistons à la décision historique de la Conférence du désarmementde donner à son comité spécial de l'interdiction des essais nucléaires le mandat de négo-cier une interdiction totale des essais. Il est tout à fait clair que l'ingrédient qui s'est révé-lé tellement insaisissable depuis si longtemps est maintenant présent en abondance -- enarip hien Qiûr rle I nlnned nl A- .. . m..., . .
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